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Introduction


Payer moins d’impôt ! Un rêve accessible à tous... En toute
légalité, chacun, selon ses revenus, peut réduire l’addition. Non seulement en profitant des outils de défiscalisation
indiqués dans ce livre mais aussi en utilisant des astuces peu
connues. Que nous le voulions ou non, nous payons un impôt
sur l’ignorance.
J’ai écouté les contribuables, recensé les cas dans lesquels,
souvent les plus modestes, payaient plus d’impôts qu’ils
n’en devaient. Pour avoir ignoré un article du code, une jurisprudence. La justice, c’est lorsque chacun a accès au droit,
fortunés bardés de conseils, comme tout un chacun.
C’est pourquoi de tout cœur je souhaite que cet ouvrage fruit
de quarante années au service de l’impôt et du contribuable,
surtout en cette période où le pouvoir d’achat est en berne,
aide chaque contribuable, ses parents, ses amis à payer moins
d’impôts. Ou du moins à ne pas en payer plus qu’il ne le doit.
J’ai pisté toutes les astuces légales pour payer moins d’impôts
en toutes situations, bien au-delà de la déclaration de revenus.
Payer moins d’impôts, c’est possible, en remplissant sa déclaration de revenus, en vérifiant son avis d’imposition, en sollicitant la bienveillance du fisc, en réclamant pour faire annuler
un redressement, en faisant les bons choix, en connaissant
toutes les parades.
Mes plus belles récompenses, cette grand-mère vivant seule et
à laquelle une amie avait offert Payer moins d’impôts pour les
nuls. Elle a pu obtenir le remboursement de sa taxe d’habitation
payée à tort, alors qu’elle en était exonérée vu ses modestes
revenus, et s’offrir ainsi un téléviseur tombé en panne qu’elle
n’avait pas les moyens de remplacer. Et puis, il y a ce vieux
monsieur auquel on réclamait la taxe d’habitation de sa
concubine décédée. Sa fille avait appris en lisant l’ouvrage qu’il
n’était pas solidaire des impôts de sa concubine. Elle a pu faire
une réclamation pour son père et obtenir gain de cause. Sans
oublier ce chef d’entreprise qui a pu faire annuler les redressements suite à un contrôle fiscal, grâce aux conseils donnés dans
l’ouvrage. Je souhaite du fond du cœur que ce livre soit utile, à
vous, à vos parents, vos amis.
Même si aujourd’hui vous n’êtes intéressé que par certaines
questions, lisez tous les chapitres, ainsi vous pourrez avoir
le bon réflexe au bon moment. Et surtout éviter les pièges du
Code général des impôts et connaître toutes les parades. Nul
ne peut savoir ce que sera demain, dans la vie comme pour
ce qui est de la fiscalité. Je pense à l’exemple de ce fonctionnaire qui, à l’occasion d’une dédicace, me dit avec un sourire
aux coins des lèvres, « de toutes façons moi je ne risque rien
je n’ai que mon salaire ». Huit jours après, il me téléphonait
affolé, il venait d’hériter d’un studio délabré d’un parent,
le fisc avait évalué le bien à un montant qui lui paraissait
irréaliste. Il est allé voir comment s’en sortir à la rubrique
consacrée à ce type de situation.
Il y a fort à parier que vous amortirez largement le prix de cet
ouvrage...
À propos de ce livre
L’objectif de cet ouvrage est de vous informer sur la fiscalité
et, partant, sur les moyens de la réduire.
Lorsque survient un problème, nous nous informons, mais
souvent trop tard. En matière fiscale, il faut écouter l’adage
« mieux vaut prévenir que guérir ». Cet ouvrage attire votre
attention sur des décisions à prendre aujourd’hui pour être
tranquille demain. Prenons un exemple. Si vous négligez de
faire enregistrer au service des impôts un prêt accordé à un
ami, vous risquez d’être taxé à l’impôt sur le revenu sur les
sommes qui vous sont remboursées. Le comble !
On nous a habitués à aborder la fiscalité sous son aspect
répressif. Or, le droit n’est pas fait pour étouffer l’homme mais
pour le libérer. L’aspect positif du code qui réserve de bonnes
surprises a été ici privilégié. De nombreuses dispositions
utiles en toutes occasions ont été exhumées. Elles avaient été
occultées. Allez savoir pourquoi…
Au diable l’hermétisme ! Un langage simple, une anecdote, un
témoignage sont les meilleurs guides. Dans cet esprit, ce livre
vous apporte les réponses aux questions les plus courantes
mais aussi les plus pointues sans jamais abuser du jargon
fiscal, ô combien rébarbatif.
Des anecdotes vous feront découvrir des aspects méconnus
de la législation. Savez-vous par exemple que, grâce à Coluche,
vous bénéficiez d’une réduction d’impôt de 75 % sur les dons
consentis aux associations d’aide aux personnes en difficulté ?
C’est le célèbre « amendement Coluche » voté en 1988.
Qui sait si un jour, au détour d’une loi de finances, l’acquisition de cet ouvrage ne donnera pas droit à quelque
réduction ou crédit d’impôt ? S’informer sur l’impôt n’est-il
pas une nécessité citoyenne ?
Les conventions utilisées dans ce livre
Ce livre n’utilise pas beaucoup de termes ésotériques, bizarres
ou inhabituels. Mais la fiscalité utilise un vocabulaire qui lui
est propre et qu’il faut connaître. La plupart de ces mots sont
repris et définis dans le glossaire qui se trouve en annexe.
Comment ce livre est organisé
Ce livre est découpé en six parties (plus les annexes). La
famille, les enfants occupent bien sûr la première partie.
Vous pourrez, en vous informant, réduire votre addition.
Vous aurez la réponse aux questions qui vous tracassent. Par
exemple, faut-il ou non rattacher un enfant majeur au foyer
fiscal ? Vous avez là tous les éléments pour faire le meilleur
choix. La vie est longue et il faut parfois s’entraider en famille,
heureusement, le fisc nous donne un coup de pouce. Et il y a
aussi les coups durs de la vie (décès, divorce, licenciement)
qui arrivent sans crier gare. Encore faut-il savoir que faire au
mieux de ses intérêts fiscaux. La deuxième partie nous invite à
un voyage au pays des merveilles avec les réductions, crédits
d’impôt et autres avantages au quotidien. Les revenus du
travail ne sont pas oubliés, vous verrez que, même salarié, il
est possible de réduire l’addition. Et comme il faut épargner
l’argent durement gagné, vous utiliserez les bons plans de la
troisième partie. Si ces conseils, trucs et astuces légales ne
vous suffisent pas, vous pourrez toujours penser (ou rêver) à
l’exil. Mais ne partez pas sur un coup de tête, lisez les conseils
de la quatrième partie. Quant au contrôle fiscal, il arrive sans
crier gare. La cinquième partie vous guide pour gérer cette
situation. Vous retrouverez enfin la traditionnelle « Partie des
dix ».
Première partie : Votre foyer fiscal, toutes les astuces !
J’ai pisté depuis de longues années les astuces légales pour
vous aider à payer moins d’impôts même si vous n’avez
jamais lu le Code général des impôts. Pour que vous soyez
informé au même titre que les contribuables qui ont les
moyens de se renseigner. Tous les contribuables, modestes ou
fortunés ont les mêmes droits. C’est pourquoi vous trouverez
dans cette partie une mine d’astuces pour réduire la note. Par
exemple, vous saurez dans quel cas vous avez fiscalement
intérêt à vous pacser ou vous marier. Et ce n’est pas un
conseiller conjugal qui vous le dit mais un fiscaliste.
Deuxième partie : Voyage au pays des merveilles : Une mine d’avantages pour chaque situation
Ce qui nous intéresse, c’est la fiscalité au quotidien. Vous
pouvez profiter d’un avantage fiscal pour la garde de vos
enfants ou pour des services courants pour lesquels vous
avez fait appel à un salarié à domicile. L’équipement de votre
habitation en biens de développements durables allie l’utile
à l’agréable avec un cadeau fiscal. Bref, vous ne laisserez rien
passer. Et même vos salaires du travail peuvent être bonifiés.
Troisième partie : Mettre son patrimoine à l’abri du fisc
Que vous payiez l’ISF ou que vous ayez de petites économies,
cette partie vous concerne.
Les impôts qui frappent le patrimoine sont lourds et complexes :
impôt sur les plus-values, impôt sur les revenus des placements
et de l’épargne, impôt sur les revenus fonciers, ISF, droits de
sucession, de donation… Heureusement, dans chaque cas, il y a
moyen de réduire l’addition, voire de ne rien payer du tout.
Comment déclarer les revenus d’une location ? Comment
gommer la plus-value sur la vente d’un bien ? Comment
évaluer un bien ? Autant de questions qui trouveront leurs
réponses dans cette partie.
L’immobilier est la voie royale pour défiscaliser, les bons plans
n’auront plus de secrets pour vous. Mais peut-être choisirez-vous, à l’instar de nos plus grandes stars, l’exil sous des cieux
plus « Léman »…
Quatrième partie : Suisse qui peut ! L’exil fiscal
Partir c’est mourir un peu. Et pourtant, il y en a qui sont
partis... et ne sont pas près de revenir. On pourrait débattre
longtemps sur le sujet au regard de la morale. Mais il
n’empêche que si vous décidez de franchir le pas, sachez où
vous mettez les pieds. Et surtout respectez les conditions
pour ne pas être rattrapé par le fisc qui se méfie des fausses
domiciliations. Enfin, si vous venez travailler en France, soyez
le bienvenu. L’impôt vous fait un pont en or.
Cinquième partie : Contrôles, litiges : réduire l’addition !
Vous déclarez, le fisc vérifie. C’est le fameux contrôle fiscal
dont tout le monde parle et dont on ne sait finalement pas
grand-chose, si ce n’est qu’il se termine généralement par un
redressement. Pour s’en sortir, la lecture du marc de café peut
s’avérer insuffisante et les conseils d’un homme de terrain
spécialiste des contrôles fiscaux ne seront pas de trop.
Sixième partie : La partie des Dix
Belote, rebelote et dix de der. Cette partie vous indique la
marche à suivre pour mettre tous les atouts de votre côté.
D’abord, méfiez-vous des idées reçues. « Qui paie ses dettes
s’enrichit. » Ce dicton peut vous valoir quelques millions ! Un
exemple : vous devez un impôt qui vous a été réclamé il y aura
quatre ans à la fin de l’année. Pris de remords, vous passez le
29 décembre verser quelques euros au comptable public. C’est
si peu par rapport à l’importante somme que vous lui devez…
Ce geste qui vous honore est considéré comme une reconnaissance de dette. Il fera repartir un nouveau délai de quatre
ans pendant lequel on vous réclamera le solde. Si vous n’aviez
pas bougé, faute de poursuite à votre encontre, la dette aurait
été prescrite au 31 décembre et on ne pouvait plus rien vous
réclamer du tout…
Ensuite, évitez les pièges. Ce chapitre est un inventaire de
mines anticontribuables dont le code des impôts est truffé.
Bien sûr, suivez le guide. La troisième partie gagnante vous
révèle les clés pour réduire vos impôts en toute occasion. Elle
fera de vous un as de l’optimisation fiscale.
Enfin, vous découvrez les réponses aux questions que vous
vous poserez un jour ou l’autre et les montants des seuils
cités dans l’ouvrage pour bénéficier d’avantages fiscaux,
complétés d’un index pour vous permettre d’accéder à l’information recherchée sans perdre de temps.
Annexe : Les mots pour le dire
Lorsqu’on parle d’assiette de l’impôt, ne pensez pas vous régaler
aux frais de l’État. Inutile d’engager une action pénale pour la
valeur vénale, votre réputation n’est pas en jeu. Quant à la remise
gracieuse, ne croyez pas qu’il suffit de déléguer votre charmante
épouse pour obtenir gain de cause. Parce que les missives de
l’administration fiscale peuvent vous mener tout droit chez un
traducteur, chez l’ophtalmo ou aux urgences psychiatriques, un
glossaire décrypte pour vous le jargon administratif. Il traduit de
nombreux termes en langage simple.
Les icônes utilisées dans ce livre
Vous trouverez des icônes un peu partout dans les marges du
livre. Elles vous aideront à franchir les parties qui pourraient
vous effrayer ou vous rendre perplexe, tout en égayant un peu
le paysage. En voici la liste.
[image: ]La fiscalité est faite de grandes lignes mais ce sont les détails
souvent méconnus, sortis de derrière les fagots, qui coûtent
cher. Cette icône signale les pièges à éviter.
[image: ]Payer moins d’impôt requiert des réflexes. Pour vous aider
à faire le meilleur choix, à prendre la meilleure décision en
connaissance de cause, à prendre toutes les précautions pour
éviter les mauvaises surprises.
[image: ]La loi évolue chaque année, notamment avec la loi de
finances. Cette icône attire votre attention sur les nouvelles
dispositions. Soyez au top des avantages fiscaux !
[image: ]Des chemins détournés (mais légaux) ou des raccourcis vous
conduiront plus rapidement vers votre but. Cette icône vous
aide à tirer votre épingle du jeu et à payer moins d’impôt en
toutes circonstances.

Première partie
 Votre foyer fiscal :
 toutes les astuces !

[image: ]

Dans cette partie…

Le foyer fiscal, concerne aussi bien la personne vivant seule
que le couple. Quelle que soit votre situation, vous avez une
préoccupation commune : réduire l’impôt. Vous trouverez quelques
pépites fiscales.

Lorsqu’il faut aider un membre de sa famille, sachez profiter des coups
de pouce du fisc mais aussi connaissez les précautions à prendre.

Enfin, les coups durs de la vie arrivent sans crier gare. Qu’il s’agisse d’un
décès, d’un licenciement, il est préférable de savoir ce que vous devez
faire au mieux de vos intérêts.


Chapitre 1
 Vous vivez seul(e) :
 tirez votre épingle du jeu

Dans ce chapitre :

[image: ]Vivre seul sans personne à charge

[image: ]Le cas des parents isolés

[image: ]Les astuces pour réduire l’addition

[image: ]Transmettre sans impôts



Il vaut mieux vivre seul que mal accompagné. Mais une
chose est sûre, vous êtes toujours accompagné par un ami
fidèle : le fisc. Il pense souvent à vous et même plus que vous
ne le souhaitez. Il ne vous épargne pas. Au contraire.
Vous êtes seul(e) sans personne à charge
Même seul, vous êtes un foyer fiscal, que vous soyez célibataire, veuf ou divorcé.
Si vous êtes seul, sans personne à charge, vous avez droit à
une part.
Il est faux de penser que vous êtes plus « matraqué » qu’un
couple qui gagnerait deux fois plus que vous. Encore une idée
reçue...
Parent isolé
Vous vivez seul(e), avec des enfants à charge
Si vous avez :
[image: ]un enfant à charge, vous avez 2 parts ;

[image: ]deux enfants, vous avez deux parts et demie ;

[image: ]trois enfants, vous avez trois parts et demie ;

[image: ]quatre enfants, vous avez quatre parts et demie, etc.


[image: ]Parent isolé, vous bénéficiez d’une part pour le premier enfant
à charge. Un « bonus » d’une demi-part supplémentaire auquel
vous avez droit mais qui n’est pas automatique. Et, il serait
dommage de ne pas en profiter, faute tout simplement d’avoir
omis de cocher la bonne case de la déclaration : la case
« parent isolé ».
En cas de changement de situation familiale dans l’année
(mariage, Pacs, séparation, divorce, dissolution du Pacs),
la situation de parent isolé s’apprécie au 31 décembre.
Ainsi, si vous avez divorcé le 30 mai, l’enfant à votre charge
vous donne droit à la demi-part supplémentaire. Car au
31 décembre, vous êtes « parent isolé ».
Vous vivez seul(e) mais vous avez élevé un enfant
Célibataire, veuf ou divorcé, vous vivez seul, sans personnes
à charge. À condition d’avoir supporté la charge d’un enfant
pendant au moins cinq ans alors que vous viviez seul(e), vous
avez droit à une demi-part supplémentaire. Là encore, cochez
la case correspondante.
Pensez à réduire l’addition
Bien sûr, vous pourrez penser à vous constituer un
complément de retraite surtout si vous avez des revenus
élevés. La location meublée professionnelle est aussi indiquée
pour défiscaliser. Pensez peut-être aussi à vous pacser pour
réduire la note, si l’une des personnes a un revenu différent de
l’autre. Rendez-vous au chapitre suivant pour choisir entre le
mariage, le Pacs, le concubinage au mieux de vos intérêts.
Transmettre sans impôts !
La transmission à un neveu ou une nièce est fortement taxée.
Pensez à l’assurance vie pour réduire considérablement la
taxation. Pensez aussi à leur faire des « présents d’usage »
sans droits à l’occasion d’un anniversaire, d’un Noël. Enfin,
si vous leur faites un don, pensez à leur payer les droits de
donation pour diminuer l’addition.

Chapitre 2
 Vous vivez en couple :
 pour le meilleur, pas pour le fisc

Dans ce chapitre :

[image: ]Mariés ou pacsés : unis devant le fisc

[image: ]Pacsés, concubins : le meilleur choix ?



Le mariage se porte bien. Le fisc aussi d’ailleurs... Son
sort est en effet scellé à celui de la famille. Comme celui
des partenaires d’un Pacs fiscalement assimilés aux époux.
La naissance d’un enfant, sa majorité permettent de réduire
l’impôt. Vous trouverez tous les conseils pour faire le meilleur
choix. Quel est le meilleur statut pour vous, mariage, Pacs,
concubinage ? Visite guidée.
Mariés ou pacsés : unis devant le fisc…
Les époux comme les partenaires d’un Pacs ne « font qu’un »
devant les impôts, comme d’ailleurs devant les coups durs...
Ils rédigent une seule déclaration pour le foyer fiscal et sont
solidaires du paiement de l’impôt qui peut être réclamé à un
seul d’entre eux.
Faut-il se marier ou se pacser pour payer moins d’impôts ?
Comme par hasard, chaque année lorsque vous recevez l’avis
d’imposition, devant la note à payer, vous envisagez de vous
marier ou de vous pacser. Et puis le temps passe... Il est
maintenant temps de vous intéresser sérieusement à la question.
Se marier ou se pacser donne droit à deux parts et il y a lieu
de souscrire une seule déclaration de revenus mentionnant
l’ensemble des revenus du couple.
Si vous avez des revenus identiques, vous n’avez aucun intérêt
fiscal à vous marier ou à vous pacser.
[image: ]Si vos revenus sont différents. Par exemple si un seul membre
du couple ou partenaire du Pacs ne travaille pas, ou si l’un
des deux à des revenus largement supérieurs à l’autre, alors le
mariage ou le Pacs est intéressant.
[image: ]Pour savoir si vous avez intérêt à vous marier ou à vous
pacser, allez sur le site www.impots.gouv.fr, et faites une
simulation pour connaître l’impôt que vous auriez à payer en
fonction de votre choix.
L’année du mariage ou du Pacs
Si les époux où les partenaires d’un Pacs doivent souscrire
une déclaration commune l’année du mariage ou du Pacs,
ils peuvent toutefois opter pour l’imposition distincte de
leurs revenus. Chacun souscrit alors une déclaration en
mentionnant ses revenus de l’année entière.
L’année du mariage ou de la conclusion d’un Pacs, la situation
de parent isolé permettant de bénéficier de la demi-part
supplémentaire pour le premier enfant à charge s’apprécie
au 31 décembre de l’année d’imposition. Si, donc, vous viviez
seul(e) au début de l’année, vous perdez la demi-part dès
l’année du Pacs ou du mariage.
[image: ]Faites une simulation pour savoir si vous avez intérêt à
remplir deux déclarations distinctes ou une déclaration
commune. Peut-être aurez-vous la surprise de faire une belle
économie !
Séparation divorce
L’année du divorce, de la séparation ou de la rupture du
Pacs, chaque époux ou partenaire d’un Pacs fait l’objet d’une
imposition distincte sur les revenus de l’année entière. Deux
déclarations sont donc remplies. Allez au chapitre « Les coups
durs de la vie » concernant la situation fiscale des enfants.
Pour le meilleur et pour le fisc
Les impôts réservent bien des surprises… et pas toujours les
plus agréables.
La solidarité fiscale
Une solidarité légale joue entre chacun des époux et partenaires d’un Pacs pour le paiement de l’impôt : l’intégralité de
la taxe d’habitation, de l’ISF, de l’impôt sur le revenu peut être
réclamée à l’un des conjoints en cas de défaut de paiement.
Quel que soit le régime matrimonial et même après le divorce,
la solidarité s’applique pour les impositions communes
restant à payer. Pratique pour le fisc, la solidarité peut se
révéler une véritable bombe à retardement.
Les enfants à charge
L’impôt sur le revenu est établi compte tenu de l’ensemble des
revenus du foyer fiscal : vos revenus ; ceux de votre conjoint
ou partenaires d’un Pacs ; ceux de vos enfants à charge ; ceux
des personnes à charge autres que vos enfants. Si les enfants
mineurs sont automatiquement à la charge du foyer fiscal,
les enfants majeurs ne sont comptés à charge que s’ils le
demandent.
Le quotient familial

Après la Seconde Guerre mondiale, il
fallait booster la natalité. La loi du 31
décembre 1945 crée le fameux quotient familial. Partant du principe qu’il
n’est pas juste qu’un foyer aisé avec
trois enfants paie le même impôt qu’un
foyer modeste avec le même nombre
d’enfants, on a imaginé de calculer
l’impôt en trois temps. Le revenu du
foyer est d’abord divisé par le nombre
de parts attribuées en fonction des
personnes à charge. Ensuite, le montant ainsi obtenu est taxé au barème
progressif de l’impôt. Enfin, le montant
de l’impôt est obtenu en multipliant le
résultat obtenu par le nombre de parts.
Cette technique réduit la progressivité
de l’imposition. Un inconvénient toutefois : les gros revenus sont favorisés. Il faut attendre 1987 pour que le
quotient familial soit plafonné pour les
hauts revenus.

[image: ]Vérifiez que l’abattement pour enfants à charge a bien été pris
en compte sur l’avis d’imposition à la taxe d’habitation. Il est
de 10 % de la valeur locative moyenne de la commune pour
les deux premières personnes à charge et de 15 % à partir de
la troisième. Si il a été oublié, faites une réclamation.
Votre enfant est mineur
Vos enfants mineurs, âgés de moins de 18 ans au 1er janvier de
l’année d’imposition, sont rattachés automatiquement à votre
déclaration. Qu’ils soient légitimes, adoptifs ou naturels.
[image: ]Vous pouvez avoir intérêt à ce que votre enfant mineur fasse
l’objet d’une imposition séparée s’il a des revenus personnels
(héritage d’un capital productif d’intérêts, par exemple). Joignez
alors une demande à votre déclaration. Pour voir si vous avez
intérêt à faire ce choix, comparez, d’un côté, l’impôt qui serait
dû compte tenu de vos revenus, de ceux de votre enfant et du
nombre de parts que vous avez en le comptant à charge, avec,
de l’autre côté, le montant de votre impôt, sans compter votre
enfant et ses propres revenus. Mais avant de faire votre choix,
n’oubliez pas que vous perdrez la demi-part supplémentaire (ou
la part entière au-delà de deux enfants) ainsi que l’abattement
sur la taxe d’habitation de votre résidence principale.
[image: ]Vérifiez que l’abattement pour enfants à charge a bien été pris
en compte sur l’avis d’imposition à la taxe d’habitation. Il est
de 10 % de la valeur locative moyenne de la commune pour
les deux premières personnes à charge et de 15 % à partir de
la troisième. Si il a été oublié, faites une réclamation.
Faites un bébé en décembre

Né en décembre, le petit chérubin vous
donne droit, en plus du congé parental,
à une demi-part supplémentaire (ou une
part à partir du troisième) pour l’année
entière alors qu’il ne vous a rien coûté…
L’optimisation fiscale commence au
berceau ! C’est en effet la situation au
1erjanvier de l’année d’imposition qui
est prise en compte pour déterminer
les personnes à charge, mais en cas
d’augmentation des charges de famille
en cours d’année, on retient la situation
au 31 décembre.

[image: ]L’enfant infirme (c’est-à-dire hors d’état de subvenir à ses
besoins, titulaire ou non de la carte d’invalidité) est considéré
à charge, quel que soit son âge, sans qu’il y ait lieu de formuler
une demande de rattachement. L’enfant infirme ouvre droit à
une demi-part supplémentaire s’il est titulaire de la carte d’invalidité (art. 173 du code de la famille et de la Sécurité sociale).
[image: ]Il est admis qu’un enfant né en cours d’année mais décédé
avant la fin de l’année est compté à charge, dès lors que sa
naissance a été enregistrée à l’état civil.
Votre enfant est majeur
Difficile de couper le cordon ombilical et de voir son « petit »
devenu majeur… Vous aurez encore un coup au cœur en
recevant votre avis d’imposition : l’impôt a fait un bond. Ne
cherchez pas, vous perdez la demi-part à laquelle vous vous
étiez habitué. Sauf si votre enfant demande son rattachement
fiscal. Mais pour optimiser votre impôt, le rattachement est-il
toujours intéressant ?
Il demande son rattachement…
Votre enfant, dès lors qu’il a plus de 18 ans, est imposé
séparément et ne fait plus partie de votre foyer fiscal.
Cependant, il peut demander son rattachement à votre foyer
fiscal, qu’il habite ou non chez vous, s’il est âgé :
[image: ]De moins de 21 ans au 1er janvier de l’année d’imposition.

[image: ]Ou de moins de 25 ans, s’il poursuit ses études (si,
poursuivant de longues études, il est âgé de plus de 25 ans
au 1er janvier, il ne peut plus opter pour le rattachement).


C’est votre enfant qui doit faire sa demande de rattachement.
Vous devez la conserver pour la présenter si l’administration
vous la réclame. S’il a perçu des revenus, vous devez les
déclarer avec les vôtres (sauf cas d’exonération), mais il
entrera en compte pour la détermination de votre quotient
familial. L’option est valable pour une seule année.
Un enfant majeur vivant à l’étranger peut demander son rattachement au foyer fiscal de ses parents, à condition que la
convention fiscale avec ce pays ne s’y oppose pas.
[image: ]Si vous avez plusieurs enfants majeurs, vous pouvez choisir le
rattachement pour l’un et la déduction de la pension alimentaire pour l’autre.
Modèle 2-1 :
Demande de
rattachement d’un
enfant
majeur.
Je soussigné (nom, prénom, adresse, date et lieu de naissance)
demande mon rattachement au foyer de mes parents pour le calcul
de l’impôt sur le revenu de l’année… .
Mes parents (noms) sont domiciliés à (adresse des parents).
Date
Signature



Cette demande de rattachement n’est pas à joindre à la déclaration. Conservez-la, l’administration pourra vous la demander
par la suite.
[image: ]L’année de ses 18 ans, trois options sont possibles :
[image: ]Votre enfant demande son rattachement pour la
période postérieure à sa majorité : vous déclarez ses
revenus avec ceux du foyer pour l’année entière, vous
bénéficiez du quotient familial (une demi-part ou une part
à partir du troisième enfant) mais vous ne pouvez pas
déduire de pension alimentaire.

[image: ]Votre enfant est à votre charge jusqu’à sa majorité et
fait une déclaration distincte à compter de sa majorité :
vous déclarez ses revenus du 1er janvier jusqu’à sa
majorité. De son côté, il déclare distinctement ses
propres revenus perçus de sa majorité au 31 décembre.
Vous ne pourrez pas déduire de pension alimentaire pour
cette seconde période mais, en revanche, vous bénéficierez de la majoration du quotient pour l’année entière.

[image: ]Votre enfant n’est pas compté à charge pour l’année
entière : vous ne déclarez pas les revenus de votre
enfant, il les déclare distinctement. Votre quotient n’est
pas majoré mais vous pouvez déduire la pension alimentaire que vous lui versez.


Rattacher ou non un enfant majeur ?
Retenez une chose pour éviter de vous prendre la tête : si
votre enfant n’a aucun revenu, vous avez généralement intérêt
à le rattacher à votre foyer fiscal. Mais il vaut mieux faire
une simulation sur www.impots.gouv.fr pour voir quelle est
la situation la plus avantageuse. N’oubliez pas de prendre en
compte les autres avantages du rattachement (abattement
de la taxe d’habitation, majoration des plafonds de dépenses
pour les crédits et réductions d’impôt...).
[image: ]Pour vous aider à faire les simulations, utilisez la calculette
disponible sur www.impots.gouv.fr.
Tableau 2-1 : Rattachement ou pas : comment faire le bon choix ?

	 	Enfant majeur rattaché au foyer fiscal 
	Enfant majeur non rattaché au foyer fiscal 

	Conséquences pour les parents 
	Ses revenus sont à déclarer avec les vôtres (sauf exonération) 
	Ses revenus n’ont pas à être déclarés par les parents (revenus à déclarer par l’enfant) 

	 	Droit à 1/2 part (ou 1 part si plus de deux enfants) 
	Perte de la1/2 part (ou d’1 part si plus de deux enfants) 

	 	Les plafonds pour avantages fiscaux (crédits ou réductions d’impôt) sont majorés en fonction des enfants à charge 
	Les plafonds pour avantages fiscaux (crédits ou réductions d’impôt) ne sont pas majorés 

	 	Droit à une réduction d’impôt pour l’enfant scolarisé 
	Perte de la réduction d’impôt pour enfant scolarisé 

	 	Abattement de la taxe d’habitation (10 % pour les deux premières personnes à charge, 15 % pour les suivantes) 
	Perte de l’abattement pour la taxe d’habitation
 Déduction d’une pension alimentaire (si conditions réalisées) 

	Conséquences pour l’enfant 
	Pas de déclaration distincte à souscrire 
	Déclaration distincte avec ses propres revenus (sauf exonération) 

	 	– La pension alimentaire des parents est à déclarer 

	 	 	 


Les jobs étudiants exonérés

Génération Tanguy ! Les enfants
vivent de plus en plus longtemps chez
leurs parents. Si votre enfant étudiant
(études secondaires ou supérieures)
a 25 ans au plus au 1er janvier de l’année d’imposition, travaille et est rattaché à votre foyer fiscal, vous n’avez
pas à déclarer ses revenus dans la
limite légale prévue. Il bénéficie en
effet, d’une exonération d’impôt sur
le revenu à concurrence de trois fois
le montant du Smic mensuel. L’option
pour bénéficier de l’exonération doit
être faite sur la déclaration de revenus.

[image: ]En recevant votre avis d’imposition, vous vous rendez compte
que, tout compte fait, vous n’avez pas fait le meilleur choix.
Adressez une « demande gracieuse » au service des impôts
pour obtenir le remboursement de la différence. Le mot
« gracieux » vous fait sourire ? Il signifie que l’administration
n’est pas obligée de vous donner satisfaction, que c’est à son
bon vouloir. Cependant, dans ce cas, vous devriez obtenir
satisfaction.
Modèle 2-2 :
Demande
gracieuse
de rattachement postérieure à la
déclaration
de revenus.

Nom, prénom
adresse
Téléphone
Service des impôts des particuliers
(adresse)
À (lieu), le (date)
Lettre recommandée avec accusé de réception
Objet : Impôt sur le revenu année…
Demande gracieuse
Rattachement au foyer fiscal
Monsieur,
En recevant mon avis d’imposition de l’année…, je m’aperçois que
mon impôt a sensiblement augmenté par rapport à l’an passé.
Cette augmentation est due au fait que mon fils qui a travaillé a fait une
déclaration distincte. C’est pourquoi je vous adresse par la présente
la demande de rattachement de mon fils pour ladite année.
D’avance, je vous remercie de bien vouloir revoir mon imposition.
Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’assurance de ma considération
distinguée.
Signature
P. J :
- Avis d’imposition
- Demande de rattachement



Il ne demande pas son rattachement
Votre enfant majeur célibataire est imposé distinctement, soit
parce que tel est son choix, soit, tout simplement, parce qu’il
a dépassé les limites d’âge pour pouvoir être rattaché. Mais il
ne peut subvenir à ses besoins et vous l’aidez financièrement ;
vous pouvez alors déduire la pension alimentaire que vous lui
versez. Quand est-il considéré « dans le besoin » au regard de
l’administration fiscale ? Cette notion s’analyse au cas par cas,
il n’existe pas de barème, mais un enfant au chômage ou à la
recherche d’un premier emploi est à l’évidence dans le besoin.
Les sommes versées pour aider votre enfant (frais d’inscription en fac, mutuelle étudiante, règlement du loyer…)
peuvent être déduites de votre revenu, dans la limite
maximale de 5 732 € pour l’imposition des revenus de 2015.
Si les frais que vous prenez en charge dépassent cette limite,
vous ne pouvez rien déduire au-delà de ce montant.
Vous hébergez votre enfant

Si vous hébergez votre enfant sous
votre toit (joignez une note à la déclaration de revenus), il n’est pas facile
de justifier la pension versée correspondant aux frais de logement et à la
nourriture. C’est pourquoi vous pouvez,
dans ce cas, déduire forfaitairement
et sans justificatifs 3 407 € correspondant à ces frais. En cas d’hébergement une partie de l’année seulement,
ce montant est réduit en fonction du
nombre de mois pendant lesquels vous
avez hébergé votre enfant. Tout mois
commencé est retenu pour un mois
entier. Si vous avez également pris en
charge d’autres frais (soins, habillement…), vous pourrez les déduire pour
leur montant réel, sans toutefois que
le forfait pour l’hébergement et ces
frais n’excèdent la limite de 5 732 €.
Conservez bien les justificatifs.

La pension alimentaire versée à un enfant dans le besoin
résidant à l’étranger est déductible à condition de répondre
aux conditions posées par le code civil concernant l’obligation
alimentaire. Il faut justifier que l’enfant est dans le besoin mais
aussi que les dépenses ont bien été faites.
[image: ]Si vous donnez de l’argent à votre enfant, faites-lui un
virement bancaire pour conserver une preuve. Si vous mettez
gratuitement un studio à la disposition de votre enfant sans
revenus, vous pouvez déduire au titre de la pension alimentaire un montant équivalent à la valeur locative, à concurrence
de 5 732 €.
Tableau 2-2 : Comment déclarer les revenus de votre enfant célibataire

	Âge 
	Déclaration des revenus de l’enfant 
	Option possible 
	Conséquences de l’option pour les parents 

	Moins de 18 ans 
	Sur votre déclaration 
	Imposition distincte 
	Perte de la demi-part1 

	Année de ses 18 ans 
	Sur votre déclaration du 1er janvier à ses 18 ans
 Sur sa déclaration personnelle de ses 18 ans au 31 décembre 
	Soit imposition distincte pour l’année entière
 Soit rattachement à votre déclaration 
	- Perte de la demi-part
 - Déduction d’une pension alimentaire
 - Demi-part1
 - Déclaration des revenus de l’enfant avec les vôtres 

	19 à 21 ans (25 ans si poursuite des études) 
	Sur sa déclaration 
	Rattachement à votre déclaration 
	- Demi-part1
 - Déclaration des revenus de l’enfant avec les vôtres 



Pacsés, concubins : le meilleur choix
La fiscalité des concubins. Les avantages du Pacs.
Pour organiser votre vie commune, vous hésitez : Pacs ou
concubinage ? Pourtant, fiscalement parlant, « il n’y a pas
photo »…
Même si le concubinage s’est envolé à partir de 1968, il a fallu
attendre la loi du 15 novembre 1999 relative au Pacs pour
qu’une définition du concubinage soit introduite dans le code
civil, la loi a pris en compte l’évolution des mœurs. Le concubinage est une union libre, mais la liberté a un prix, elle est
lourdement taxée.
Le Pacs permet à deux personnes de même sexe ou de sexe
différent, qui ne désirent pas se marier, ou ne le peuvent
pas, d’organiser leur vie commune en matière d’impôt, de
succession, de droits sociaux. Le Pacs se rapproche peu à
peu du mariage, surtout depuis la loi de réforme des successions entrée en vigueur le 1er janvier 2007. Côté fiscalité, c’est
bonnet blanc et blanc bonnet. Comme les couples mariés, les
partenaires d’un Pacs font une déclaration commune pour
l’impôt sur le revenu et l’ISF. Ils bénéficient désormais en ce
qui concerne les droits de succession des mêmes exonérations que les couples mariés et sont taxés au même tarif pour
les donations.
Concubins : deux étrangers
Pour le code civil, « le concubinage est une union de fait,
caractérisée par une vie commune présentant un caractère
de stabilité et de continuité, entre deux personnes de sexe
différent ou de même sexe qui vivent en couple ». Le fisc, lui,
ignore le concubinage. La réforme fiscale qui a « oublié » les
concubins creuse encore plus le fossé avec les partenaires
d’un Pacs.
Impôt sur le revenu : chacun pour soi
Au regard de l’impôt sur le revenu, les concubins sont considérés fiscalement comme des étrangers.
Les concubins peuvent-ils souscrire une déclaration commune ?
Le fisc ne vous reconnaît pas les mêmes droits que les
personnes mariées. Ainsi, les concubins, même notoires, sont
considérés par le fisc comme deux foyers fiscaux distincts :
chacun doit souscrire une déclaration de revenus.
[image: ]En vivant en union-libre, vous pourrez bénéficier deux fois de
l’exonération sur la vente de la résidence principale (chaque
concubin, sur l’habitation dont il est propriétaire).
Vivre en concubinage permet d’échapper
à la solidarité fiscale

Contrairement aux couples mariés ou
pacsés, les concubins ne sont pas
solidaires des dettes contractées par
le ménage. Vue sous cet angle, leur
situation est plus enviable que celle
des couples mariés. Chaque concubin
est seul responsable des dettes qu’il
contracte. Le fisc s’aligne sur le droit
civil. Un concubin ne peut donc être
poursuivi pour l’impôt dû par son compagnon. Mais il en va autrement pour
les partenaires d’un Pacs qui, comme
les couples mariés, sont responsables
solidairement de l’impôt sur le revenu
et de la taxe d’habitation. Si l’impôt n’a
pas été acquitté, il peut être demandé
à l’un des partenaires.

Qui compte à charge les enfants mineurs ?
Pour savoir par quel parent les enfants peuvent être comptés
à charge, il faut distinguer les enfants communs aux concubins
des enfants d’un seul concubin.
[image: ]Les enfants communs reconnus par les deux parents
peuvent être rattachés à n’importe lequel des parents
(indifféremment, le père ou la mère). La question est
donc de savoir qui a intérêt à porter les enfants sur sa
déclaration. Ensuite, il suffit de s’entendre. Celui qui
prend l’enfant à charge aura droit à une demi-part pour
les deux premiers enfants et à une part pour le troisième.
L’autre concubin se déclare comme célibataire sans
charge de famille, mais il peut verser une pension alimentaire déductible de ses revenus.

Pour trouver la meilleure solution, comparez les
différentes possibilités en faisant une simulation sur
www.impots.gouv.fr.

[image: ]Si vous avez deux enfants communs, chacun peut en
déclarer un à sa charge et bénéficier d’une demi-part.
Si vous n’avez qu’un enfant, rien ne vous empêche de le
déclarer à charge une année et votre concubin l’année
suivante.

[image: ]Les enfants d’un seul concubin sont à sa charge. Il
bénéficie d’une demi-part pour les deux premières
personnes à charge et d’une part à partir de la troisième.
En cas de garde alternée, le nombre de part est divisé par
deux.


[image: ]Vous vivez avec votre concubin qui gagne mieux sa vie
que vous. Au moment de faire sa déclaration d’impôt,
il peut déclarer votre enfant comme étant à sa charge.
Choix intéressant s’il a des revenus et que vous êtes sans
ressources. Mais deux conditions doivent être remplies :
[image: ]Votre enfant doit vivre sous le toit de votre concubin qui
assure seul son entretien. Cette condition est généralement remplie, puisque vous vivez ensemble avec votre
concubin et vos enfants.

[image: ]Vous devez être démuni de ressources ou disposer de
revenus modiques. Tel est le cas si vous percevez uniquement les allocations familiales.


Frais réels : comme les couples mariés

Le couple de salariés vivant en concubinage n’est pas désavantagé par rapport aux personnes mariées. En effet,
les frais de déplacements du domicile
au lieu de travail sont déductibles si la
distance n’excède pas 40 km. Au-delà,
la déduction n’est possible qu’en cas
de circonstances exceptionnelles
(scolarisation des enfants, état de
santé…). Les concubins, comme les
couples mariés, peuvent faire état de
telles circonstances. Il faut justifier du
caractère stable et continu du concubinage en fournissant notamment un
certificat de concubinage établi par le
maire et les pièces justifiant de la vie
commune (contrat de bail commun,
factures EDF, téléphone…).

Taxe d’habitation : un seul
La taxe est établie au nom du titulaire du bail ou du propriétaire du logement. Cependant, les concubins peuvent
demander que la taxe soit établie au nom des deux.
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